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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

INTERVENUE

GE
L

E-
df

GB
X

ENTRE:

COOPERATIVE DES CONSOI'MATEURS D’ALMA

75, BouLEVARD ST-Luc

ALMA Qc

G8B 6H/7

ET

À SON ÉTABLISSEMENT SITUÉ À

CARREFOUR ALMA

/05, AVENUE DU PONT NORD

ALMA Qc

B&B 615

CI-APRÊS APPELÉE: “L'EMPLOYEUR”
 

ET LE
SYHDICAT DES COMMIS-COMPTABLES D'ALFA INC, (CSH)

20 sup, RUE ST-JOSEPH

ALMA Oc

G8B 5E4

CI-APRÊS APPELÉ: "LE SYHDICAI”

DOSSIERS DU MINISIÈRE DU Travail PU QUÉBEC:

G-25057 -04 tr À 25057 92

CONVENTION © T1 FCIIVE DE TRAVAIL IN VIGUEUR DU

TER MARS 1985 y 78 FÉVRIER 1487



ARTICLE 1.

1.01
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ARTICLE 2.—

2.01

2.04

‘le29 avril1983pourson établissement situé à _… _ __

RECONNAISSANCE SYNDICALE ET JURIDICTION DU SYI.DICAT

-

L'Employeur reconnaît le Syndicat comme seul agent négociateur des

conditions de trévail prévues à cette convention pour tous ses sa-

lariés régis par les certificats d'&accréditation émis par le

Ministre du Travail et de la Main-d'Ocuvre du Québec en date du:
———— - —. — -—_- - - - = co. es 0 ur - - T=

ler septembre 1983 pour son établissement situé a:
Carrefour Alma - 705, Avenue du Pont nord, Alma.

Dossier du Ministère du Travail du Québec: Q-23057-04

75, Boulevard St-Luc, Alra.

Dossier du Ministère du Travail du Québec: Q-23057-02

==

BUTDE LACONVENTION

 

La présente convention est conclue dans le but de promouvoir de

bonnes relations entre l'Employeur et ses salariés représentés

par le Syndicat et de prévoir une base d'entente nutuelle sur les

conditions de travail et les taux de salaire.

L'Employeur s'engage à traiter ses employés avec considération et

à n'exiger d'eux qu'une journés normale de travail; par contre, le

Syndicat s'engage 3 encourager les travailleurs à fournir un

travail loyal et honnête et à coopèrer evec l'Enployeure

L'employeur consent à conpérer avec le Syndicaten permettant à

ses représentants, qui sunt aussi salariés de l'Euployeur, d'exer-

cer leurs fonctiuns et de s‘'acquitter de leurs devoirs syndicaux

d'une meniêre raîsonnable sans craindre que leurs relations indi-

viduelles avec l'Enployeur snient affectées de quelque façon que

ce soit.

L'Employeur s'engage À coopérer zvec le Syrdicet en mettant à sa

disposition des t=:blezux pour y afficher les avis du Syndicat. Ces

avis ne doivent pas Être dirinés contre l'Evployeur. Le Syndicat

doit faire parvenir au gérant une copie dr ces avis zvant de les

afficher.

CONDITIONS GCNERALES DE TRAVAIL

. * - LA + .

Les dispositions de la présente cuiventieon collective doivent être

- Le e

Turs et intesprétres dans leur encenhle,

En Puron ces cette convention ne doit Être fntriprlûtfe cone une

renonciation À quelque droît ou obligation nue ce soit de 1a part

de l'Euploye ou Cu C ju a ra arié! sinployeur ou Cu Syndicat cu de la rart de tout salarié, en vertu

» - -

Je Ta Uni prisente on futoie, fédérole cu provinciale, À noîns que

les clauses de la corvention 1estrefynent de féçon précise l'erer-

ciee de tel droit ou obligation.
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Cependant, la nullité de l'une ou l'autre clause ou partie d'icelle

de 1a présente convention, parce que coniraire sux dispositions de

toute ordonnance, décret ou Loi, n'entraîne pes la nullité de cette

convention.

Les parties contractantes conviennent nutuellement qu'il ne doit pes

y avoir de grêve de la part de ses employés, ni de contre-grève ou

lock-out de la part de l'Employeur, ni ralentissement concerté dans

le travail pendant la durée de cette convention ou pendant les

négociations qui précèdent son renouvellement.

Les conditions de travail qui étaient en viqueur pour l'ensemble des

enployés avant la signature de la présente convention et qui n'ont

pas été expressément modifiés par la présente convention doivent

Être naîntenues 3 moins d'entente entre 1'Employeur et le Syndicat.

Ceci ne comprend pas les mouvements de main d'oeuvre requis par la

nature du comnercee

REPRESENTATION SYNDTCALE

Pour les fins de la prisenle convention, 1'Employeur reconnaît que

le Syndicat peut nommer: dens les différents départements, un reprê-

sentant syndical. Ce dernier doit être un employé régulier 3 plein

temps de la Coopérative.

L'Enployeur reconnaît égalenent que le Syndicat peut nomner parmi

des salariés réguliers à plein tenps des officiers supérieurs qui

peuvent Être aussi représentant syndical dans leur département.

L'Employeur s'engage à recevoir dans son établissement pour fins

de négociations de convention collective, d'enquêtd ou de rêglenent

de grief, un représentant syndical scorédité venant de l'extérieur

de l'entreprise, dont les services ont été retenus par le Syndicat.

Les représentants syndicaux mentionnEs eux articles 4.01 et 4.02

. . . ”

Jeuvent, cprds cvoir obicnu la pesaission de leur gérant, s'absenter
} y CP | ’

de leur travail, sens perte de seleire, pendent les heures de

- . - . . ’ °

trevail pour particijer sux activités suivasntes:

. ° -

(a) soumettre un grief, confrincunent à l'article 14;

à l'article 145. ’ -

yart zu comité d'enquête, tel que defini(b) prendre ;

(c) assister À une réunion ovec le gérent;

(4) télfphoner ou ce mettre en comoaîcat®on 2vec le oérint pour

denander une réunion pour discuesirns d'affaires patronales-

ouvrières. Le gérent ne doit pas cons coin valsble, refuser

d'znpreuver telle ahbrerncee

‘

au Pr Errtrireenmr PE ee—. RE —SE

e
n



4.05 Les représentents syndicaux mentionnés aux articles 4.01 et 4.02

peuvent, après avoir obtenu l'autorisation de leur gérant, qui ne

doit pes la refuser sans raison valable, s'absenter de leur traveil

sans paie, pour participer à des activités syndicales officielles,

. telles que: maîs sans s'y limiter, congrès, réunions Éducatives,

cours organisés par le syndicat ou par tout outre orgenisme euquel

o
e

.

le syndicat est affilié. L'enployé doit zviser le gérent cinq (5)

y
jours À l'avance, et les absences ne doivent pes excéder trois (3)

jours consécutifs excepté le congrès de la C.S.N. où deux (2)

employés peuvent s'absentere

U
E
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V
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ARTICLE 5.- DROITS DE LA DIRECTION

yi

5.01 Sous réserve des dispositions de cette convention, le Syndicat

reconnaît que les fonctions habituelles de la direction sont du

ressortde l'Employeur et que ces fonctions comprennent maîs, sans

s'y limiter:

(a) le droit de diriger et d'administrer ses opérations;

t
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(b) le droit de limiter, suspendræ ou cesser ses opérations;

(c) le droit d'établir, d'appliquer et de faire appliquer les

râglenents concernent le travail, la sécurité, l'ordre, la

I} discipline =in.i que les r2glements visent 3 protéger les

employés, ltétablicsement et l'équipement;

(d) le droit de déte,niner la cédule de travail en tenant compte

 

 des dispositions de Ja présente conventions

(e) le droit d'enbaucher et de diriger la maîn d'œuvre;

(f) le droit de décider et d'&ppliquer pour cause juste suffisante,

dont la preuve lui inconbe, les décisions en matiêre de congé-

dicaent, Suspension ou autre sesure disciplinaire, en

matière de mise à pied, réenbäuchege, nutstion de mêne qu'en matière d'ex5igences du travail.

5.02 Tout grief résultznt d'une décision prise per l'Enplnyeur peut

être sounis pour enquête et râglenent, conformément à la procé-

dure de grief énoncée à l'article 14.

ARTICLE 6u= DLFINITIONS
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 ; - Lu 4 - Ge — s « .
£.01 Les teracs "Employé" et "Enployre” partout où ils <e rencontrent

: dens celte convention, signifie un employé vu tous les riployés
T e - - - - py .

! régis par le certificst d'ereréditetion conf ci le contexie le

stipule autrr.ent.
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6.02

ARTICLE 7.-

7.01

7.02

7.03

7.04

7.05

Les mots ""SALARIES REGULIERS A PLEIN TEMPS" désignent les em-

ployés qui travaillent le nombre d'heures prévues à l'article

8.01 et qui sont rémunérés sur une base habdomadaire.

Les mots "SALARIES REGULIERS A TEMPS PARTIEL'' désignent les em-

ployés qui travaillent occasionnellement ou qui font moins de

trente (30) heures de travail par semaine.

Un employé devient régulier à temps plein lorsque le nombre d'heu-

res travaillées par les employés à temps partiel excède le nombre

d'heures travaillées par les employés réguliers à temps plein du-

rant six semaines consécutives; auquel cas, l'employé 3 temps par-

tiel ayant le plus d'ancienneté et ne mesure de remplir les tâches

normales relatives au poste à compber deviendra régulier à temps

plein.

Lä où l'on emploi le genre masculin dans cette convention, il si-

gnifie et comprend le genre féminin partout où le contexte s'y ap-

plique. Là où le genre féminin est employé, il demeure féminin.

ANCIENNETE

L'ancienneté d'un employé est égale à la durée de ses service pour

l'employeur ou par ses acquéreurs éventuels.

Tout salarié doit, pour acquérir le droit d'ancienneté, avoir tra-

vaillé un minimum de 320 heures comme salarié de l'employeur.

Le salarié à l'essai est assujetti à toutes les dispositions de cette

convention, mais, si l'employeur le congédie parce que non satisfait

de son travail, il n'a pas droit de recours en vertu de la procédure Cg

1\de griefs.

L'employé affecté à un poste non régi par la présente unité de négo-

ciation voit son ancienneté s'accumuler de façon à être complètement

crédité de son ancienneté s'il doit Être réintégré à l'unité de négociation

(A) MISEAPIED
Pourvu que les employés qui demeurent à l'emploi de l'employeur soient

en mesure de renplir les exigences nornales de leurs fonctions, les emn-

ployés sont mis à pied par ordre d'ancienneté, en commençant par les

moins anciens:

1.—- salarié à l'essai
2.- salarié à temps partiel j

3.- salarié régulier à temps plein

(B) RFFMBAUCHAGE
Les employés qui ont été mis à picd les derniers sont rappelés les

premiers au travail, à la condition qu'ils soient pleinement quali-

fiés pour acconplir l'une ou l'autre fonction alors disponible.



 

 

T
2
AS

P
A
E
N
T
E
S
47
00

à

 

c
a

w
e
e
n

P
E
T
E
R
L
L

7.06

(C) PROMOTION

Dans le cas de promotion, la préférence est eccordée à l'employé qui

a le plus d'ancienneté à 1a condition qu'il puisse remplir les exigences

normales du poste qu'il désire. Un Employé réqulier 3 temps partiel,

ou à l'essai, a une promotion lorsqu'il devient employé régulier à

plein temps. Lorsqu'une nouvelle fonction est créée ou qu’un poste

devient vacant, l'Enployeur informe ses employês en affichant la

description de l'emploi concerné huît (8) jours avant de le combler.

Dans le ces d'une ouverture à un poste non régi par l'unité de négo-

ciation, les prévisions de la présente convention ne s'appliquent pas.

Cependant, l'Employeur convient d'afficher perdant huit (8) jours

la description de tels postes pour permettre aux employés intéressés

de poser leur candidature durent cette période. L'Employeur s'engage

à tenir compte des qualifications des candidats intéressés avant

de retenir les services d'une personne de l'extérieur.

Un salerié perd son droit d'ancienneté et les droits qui s'y

rattachent lorsque:

1.- il quitte volontairement son emploi sans avoir obtenu un permis

d'absence;

2.- il est congédiê pour cause;

3.- il s'absente de son travail pour plus de trois (3) jours consécutifs

sens evertissenent à l'Enployeur sauf, s'il peut fournir une

reison valable.

Le premier janvier de chaque &nnée, l'Employeur s'engage à fournir ou

Syndicat une liste conplète de ses salariés avec: nom, adresse,

numéro de téléphone, département, occupation, salafîre et date d'enploi.

ARTICLE B.~ HEURESDE TRAVAIL ETSURTEMPS

8.01

RESNA

2e ssss = eeeess0

(a) La senaîne normale de travail pour un salarié régquli

1

er à plein

'inte
#

teips est de trente-neuf (39) heures, cédulés à rieur des

heures suivzntése

Lundi Entre 8h20 et 16H00

Mordi entre 6h30 «t ]J€hO

Mercredi entre Eh30 et 12h00

Jeudi entre 6h30 et 271hD0

Vendredi entre EhZ20 et 71h00

Samedi entre 8h30 et 17H00

(b) La senaîne normale de trevail est de trente-ncuf (C9) heures par semaîne.

(c) Les salsriés réguliers à pleïn temps ne travaillent qu'un :Pul

soir par semaine,

cesicomentinerteromeemeRIi.aSmm : pt - iit aba - ® =
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L'Emnployeur peut orgeniser une Équipe de nuit. L'horaire de l'équipe

de nuit est établie par l'Enployeur. La cédule de travail des employés

de nuit ne peut cependant pas dépesser dix (10) heures par jour, ni

trente-neuf (29) heures par semaine,

La cédule de travail est établie par 1'Employeur dont copie est remise

au Syndicat; cependant, tout salarié de jour ne doit trevailler qu'un

soir par semaine.

Tous les salariés ont droit 3 une heure et demie (1%h) pour le repas

du midi, excepté le samedi où ils ont droit 3 une (1) heure pour le

dînere

Les trois (3) jours ouvrables précédant la veille de Noel, les salariés

cessent de travailler à 21h00, c'est-à-dire trois jours où le travail

devrait nornalenent finir à 18h00. Ces périodes additionnelles de travail
. - . æ@sont considérés comme supplémentaires pour les salariés réguliers à

plein temps.

En aucun cas, l'Employeur ne peut faire travailler ses salariés à la

vente après les Heures mentionnées dans la Loi 24, sauf dans des cas

spéciaux et après entente entre l'Enployeur et le Salarié.

Tout travail effectué en tenps supplémentaire doit tre rénuméré au

taux de salaire et demi par repport eu salaire régulier.

Tout travail exécuté le dimanche et les jours de Fêtes chânées doit

Être rémunéré au taux double du salaire effectivement payé à checun

des salariés.

L'Employeur peut progrza.…er le travail de ses selariés réquliers

à plein temps du lundi au sanedi inclusivement, pourvu qu'elle

respecte les conditions suivantes:

Chaque salarié réqulier À plein trnps a droit à quersnte-huit (48)

heures consécutives de congé progirermates selon l'une des formules

cuivaniess

Scuwndi-dinciche-lundi su toute outre entente #rueptée par le Syndicat

ét 1'Eaployrur- uvre de ces Foiaules pourrait être 24 heures pour une

la sereine suivente ou précédente.fin de sL.inaîne #t 72 fhhlures

= 4 . ° - *
Tout celaryié a droit à quince (15) vinutes de repos à chaque quetre (4)

. 24 AP _, - ‘ : 2heures trevaillres ou cours d'une wine journése
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ARTICLE 9.- FETES CHOMEES ET PAYEES

9.01 (a)” L'Employeur convient d'accorder à ses salariés réguliers

à plein temps un jour de congé pour les fêtes suivantes:

Le Jour de l'An

Le 2 janvier

Le Lundi de Pâques

La Saint-Jean-Baptiste

Le Jour du Canada

La Fête du Travail

L'Action de Grâce

Le Jour de Noel

Le lendemain de Noel

(b) L'Employeur convient d'accorder à tous les salariés régu-

liers quatre (4) congés mobiles par année de convention.

Ces journées sont prises au choix des salariés, mais après

entente avec l'employeur ou son représentant autorisé.

Cependant, le salarié doit avertir au moins sept (7) jours

à l'avance. Ces congés doivent être pris dans l'année de

référence et ne sont pas cumulatifs. Ces congés ne seront pas

accordés durant la période du 15 décembre au 15 janvier, durant

la semaine précédant Pâques ou durant une semaîne où survient

un congé férié. Il est entendu qu'un seul employé à la fois

pour la magasin pourra prendre un tel congé.

9.02 L'employeur régulier à tenps plein ne subit aucune perte de

salaire à cause de la survenance d'une fête pendant la semaine.

9.03 Après entente entre les parties, les fêtes'chômées et payées ap-

paraissant à l'article 9.01 qui précède, peuvent être chômées et

payées le jour de leur survenance ou peuvent être accumulées au

crédit de chaque employé et prises à une date ultérieure.

Toutefois, si un salarié s'absente sans permission ou autorisation

le jour ouvrable qui précède ou suit ledit congé, il n'a pas droit

au paiement de cesdits congés.

9.04 Si l'une ou l'autre des fêtes prévues à l'article 9.01 tonbe un

jour non -ouvrable, elle est créditée ou reportée après entente

entre l'enployeur et le salarié.
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Le congé de définit comme la période comprise entre minuit et une

minute et minuit pour les salariés de jour et entre six heures et

eune minute la veille du congé et six heures le jour du congé pour

les enployés de l'équipe de nuîte

Lorsqu'un ou deux congés tels que définis 3 l'article 9.01 tonbent

pendant la période de vacances payées d'un salarié, ce ou ces jours

de congé seront reportés ou crédités après entente entre l'Employeur

et l'EmployP.

BENEFICES SOCIAUX

L'Employeur convient de maintenir en vigueur, pour la durée de la

présente convention, le régime d'assurance collective détenu dans

le cadre du régime de sécurité COOP. L'Employeur et les salariés

contribuent 3 part énale au paîement de la prime totale, soit

cinquante pour cent (50%). Toutefois, il est convenu que la part

payée par les salariés sera eppliquée tout d'abord eu paiement

entier du bénéfice assurance salaire à court terme et que le solde

sera par la suite appliqué aux autres bénéfices.

(a) Lorsqu'un salarié régulier à plein tenps est incapable de

travailler pour raison de maladie, l'Employeur convient de lui
p ’ P10y

payer son plein salaire jusqu'à concurrence de huît (8) jours

par année.

(b) Le 15 décembre de chaque année, les congés de l'année qui
G ’ Q G

n'ont pas été utilisés sont monnayés à 1DO5É L'Eennée de

référence pour le calcul des congés maladie est du l er décembre

au 30 novembre de chaque cnnte.

(c) Un examen médical est obligatoire pour tout nouvel enployé

Un exemen pulmonaire annuel est nbligatoire pour tout employé
3 &

serve le droit dn faire3
e

"régulier à plein tesps. L'Employenr 52 re

son choix.
r

° . 7 .

rv exenîner un salarié par un médeuin de
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10.03

10.04

. ’

L'Enployeur accorde eu salarié régulier à plein temps concerné une

absence sans perte de salaire dans les ces suivants:

-

(a) Le jouf de la naîssence ou baptême d'un enfant de l'Employé, de

(b)

(c)

(4)

(e)

(F)

même que le jour de l'adoption légale d'un enfant par 1'Enployé:

une (1) journée.

Décès de son pire, sa mire, son frre, sa sozur, son beau-père,

sa belle-mêre: trois (3) jours.

Décès de son beau-frère, de sa belle-soeur, son qrend-père, sa

sa orand-mêre: une (1) journée.

Déc®s de son conjoint ou d'un enfant: cing (5) jours.

En cas d'hospitalisation d'urgence du conjoint ou d'un enfant:

une (1) journée.

En cas d'intervention chirurgicale du conjoint, d'un enfant:

une (1) journée.

L'Employeur accorde un pernis d'absence, cans perte de salaire, dans

les cas précédents pour le nombre de jours indiquês s5'ils coincidnt

. @ [4

avec un ou des jours ouvrihbles et progrenads pour le salarié concernée

CONGE DE MATERNITE

(a) Une salarié obtient un congé de maternité sens solde, après

(bh)

avoir donné un prfavis de trois (3) semaines. Ce priavis doit

être accompagné d'un certificat nédical attestent de l'état de

grossesse et de la date prévue de l'accouchezent. Ce précvis

peut Être de moins de trois (3) semnaînes si un certificat médical

établit le besoin de la selariée de cercer le trovail à moindre

délai.

Le congé de Muternité sens rolde est die dix-huit (18) seraînes

«Jquer la selari(> rot répértir 3 son gré, event et apr2s la

t>

3 Secs = gage pom dm - 2 1 Cm mp sun apsnaîssznce. Cependant ce conge ne peut ccuvzancer qua comp

” Le - 4% - + _ ” ’ _

du dlbut de la svizsièuea (192) sewmeine priced nt 1a dete p

pour l'eceoucherent. 51 les conditions de troveil (a la salariée

conportent des déngers pour l'enfant à caître nu pour la femme,

e . . - . , .

celle-ci sur puévintetion d'un ceéertificet ac’ical, peut

_ «- a - - ’. à in RS - imefriccnder d'être cffreiée à u' uties 00 es Doqu'ou nonent du

’ . ’, ~~ o .

CONGÉ Ce riuternité. Si ve elle cutetion n'est pos possible,

Ld. @ FSP Le - » -

la walarice peot higdtieice dan ronge specisl cans olde

e . -

se prolongeant jusqu'au détut de la hoitiPne (Fe) sceraîne

cll 1 An ELA : t- a. vr 20108 2 =précédant la date prfvye de l'uerrenctacent, La co lapice qui

‘ . - - ’ + ’

fait poivenir svent 1a dele dlerpisction oe nn conte Ur naternitei

à l'Enployrur un avis, ecopogoê d'en crstificot r’dical

attestent que con Cleat te contd eu Leute son enfant l'exine,

a droit SN une pinless:tien du Lon jé C8 à trraité ons solde

peuvent ttefrdie quetie (L) cocirrse

A = _
e
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10.04, (c)

(d)

(e)

(f)

(9)

(a) Tout uniforme ccompronont fg

(15) L'Employ
eur s'Engzo

A partir de la sixième (Ge) semaîne qui précêde la date prévue

pour la naîssance, l'Esployeur peut exiger de la salariée qui

est encore au tarvail, un certificat médical établissent qu'elle

est en mesure de travailler. Si la salariée ne fournit pas le

certificat, elle doit se prévaloir de son congé de maternité

sans solde, sur avis de l'Employeur.

Pendant le congé de maternité sans solde, seule l'ancienneté

s'eccumule durant toute cettepériode comme si la salariée

était demeurée au'travail. Au terme du congé de maternité sans

solde, la salariée est réinstallée dans son poste au taux de

salaireen viqueur à la date de son retour. Si le poste est

occupé par la salariée lors de son départ n'existe plus lors

de son retour au travail, les dispositions de la convnetion

collective s'appliquent.

La salariée doit reprendre son travail au plus tard la 155e

journée suivent le début de son congé de maternité sens solde.

Elle produit alors un certificat de son médecin attestent qu'elle

est apte à reprendre son travail réqulier. Si la salariée ne revient

pas au travail À l'intérieur du délai prévu, elle est considérée

comme ayant remis sa démission, sauf s'il lui est impossible

de revenir au travail pour raison de santé; duns ce cas, elle

doit présenter 3 L'Employeur un certificat médical.

Si ua litige se prisente guent 3 1'interprétation des dispositions

de l'article 19 de la Loi 129 (ordonnance 17) relative aux

congés de maternité, il est suïet 3 la procédure de griefs.

CALCUL DEL'ANCTENNETE
Pour un maximum de vingt (70) semsiînes, la salariée à tenps partiel

enceinte se voit créditer un nombre d'heéures travaillées par

semaîne correspondant à la moyenne d'heures par semaîne qu'elle

a effectués pendant les quatre (UL) senaînes précAÆdant son

d'part pour le dit cengé. Ces heures cumulées sont a justées au

nombre d'heures travaill‘es correspondant À son zncienneté.

UNITEURE
lement: loueles, carvetes et insignes

Pxigés par l'Enployeur sont payés par l'Esployeur. Ce dernier

en supporte aussi l'entretien.
7s

e à fournir deux (7) uheisises per annde aux

° e . . $

saleriés réquliers & plein tenps. Leur entretien est assuré par

. €

le salcriP.
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10.06 Congé sans solde

L'employeur, après entente avec le représentant syndical,

aécorde un congé sans solde à un salarié qui en fait la de-

mande, à la condition, cependant, que la durée du congé

n'excède pas trois (3) mois et que la demande n'ait pas pour

but de lui permettre d'aller travailler pour un compétiteur.

Cependant, il ne peut y avoir plus d'un salarié en congé en même

temps, par département.

Le salarié avise l'employeur au noins quinze (15) jours a 1'a-

vance de son intention de prendre ce congé.

Il est entendu que le salarié accumule son ancienneté durant

le congé.
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ARTICLE 11.-

11.01

11.02

11.03

11.04

12.01

12.02

12.03

 

REGLEHENTS ET MESURES DISCIPLINAIRES
 

LeSyndicat convient de la nécessité d'une certaine discipline dans

l'établissement. Il veut Également coupérer à la diffusion et à

l'application des rÈglenents de sécurité et de cisciplinee

Seuf dans le cas d'une offense grave tel que le vol ou le dommage

délibéré à la propriété, 1'Caployeur convient de ne pas eppliquer

de mesure disciplinaire avant d'avoir préalablement averti le

salarié au moins use fois par Écrit, avec copie au Syndicat en

mentionnant la faute commise et la réprimende donnée à l'Employé,

ainsi que la mesure disciplinaire. Toutes réprimandes et mesures

disciplinaires sont effaçées du dossier de l'Employé si l'offense

n'a pas Été répétée pendant trois (3) mois.

Les parties conviennent que la réprimende, la suspension ou le

connédiement sont des mesures disciplinaires susceptibles d'être

appliquées suivent la grevité ou la frêquence de l'offense reprochée,

et qu'en aucun cas, le salarié trouvé coupable d'une offense méritant

une mesure disciplinaire, ne se voit privé de l'un ou l'eutre des

droits établis par la présente convention.

Toute divergence de vue concernant l'interprétation ou l'application |
A

de la présend: clause est sujette à la procédure d:s griefs, et il ;

est convenu qu'un salarié suspendu ou congédié qui eu cours de la

procédure de griefs est considéré comme ayant été trop sévêrenent

ou injustement puni, a droit ou rerboureemænt pertiel ou total

selon le ces du salaire perdu par suite de tels suspension ou

congédiement.

ATELIER SYUDICAL PARFAIT

Tous les employes enciens et nouvëaux qui sont rénis par cette

cunvention duivent comme condition et maintien de leur enploi, faire

partie du Syndicat.

L'Enployeur consent à déduire à chaque paîe, des gains de chzcun de

° . . .

ses employés une some déteminés par le Syndicat, saprinentent une

fraction de la cotisetinn cyndicele mensuelle. Ceite Fi-ction de

cotisation syndicale est pour vie sPrusine ou frection di secaîne de

treèvaîle

Les commes déduites sont renises zu Syndicat cu cours de la deux iène

(7e) semaine de cheque roils accorpagnées d'une liste des esployés pour

lesquels l'Erployeur a fait Je prélèvesent. Cette liste incluera le

nom du salarié, son salaire cinsi que Je ientent prélevé et copie de

cette liste vot & 1a 180d 7 : tion fu Cuevice Inc. (51) «0 sud, rue

St--Joseph, Nina, G43 3h,



 

 

12.04

ARTICLE 13.-

13.01

13.02

13.03

13.04

13.05

13.06

13.07

13.08

 

Pour fins d'impôt, l'employeur doit mentionner sur les états de la

rémunération (T-4 et TP-4) le montant versé par le salarié pour les

cotisations yndicales.

VACANCES

La période de référence servant 3 établir la durée des vacances

de chaque salarié est fixée du ler mai au 30 avril.

Le salarié régulier à temps plein qui, en date du ler mai d'une

année, a moins d'une année de service pour l'Employeur, a droit

à un jour de vacances payé pour chaque mois de service sans dé-

passer dix (10) jours ouvrables.

Le salarié régulier à temps plein qui, en date du ler mai d'une

année a une (1) année et moins de quatre (4) ans de service pour

l'employeur a droit à deux (2) semaines de vacances payées au

taux du salaire régulier.

Le salarié à temps plein qui en date du ler mai d'une année a quatre

(4) ans, mais moins de neuf (9) ans de service pour l'employeur a

droit à trois (3) semaines de vacances.

(a) Le salarié régulier à temps plein qui, en date du ler mai d'une

année, a neuf (9) ans et plus de service pour l'employeur, a

droit à quatre (4) semaines de vacances. La troisième et la

quatrième semaines sont prises après entente entre le salarié

et l'employeur.

(b) Le salarié régulier à temps plein qui, en date du ler mai d'une

année, a vingt (2) ans et plus de service pour l'employeur, a

droit à cinq (5) semaines de vacances. Les troisiëme, quatrième

et cinquidre semaines sont prises après cntente entre le salarié

et l'employeur.

La période de prise de vacances st du ler mai au 30 octobre de cha-

que année.

Le choix de la période de prise de vacances se fait par ordre d'an-

cienneté.

(a) La rémunération des vacances doit être donnée au salarié

lorsque ce dernier part en vacances OU lorsqu'il quitte son

emploi ou à date de résiliation du contrat de travail, si

cela a lieu avant que les vacances soient prises.

(b) L'employeur convient d'accorder aux salariés réguliers un BONI

de VACANCES de l'ordre de 1.52 du salaire gagné durant l'année

précédente en référence aux formulaires T-4 et TP-4.
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14.01

14.02

14,03

14.064

14h.05

Advenant qu'eu cours de la présente convention, 1'Erployeur vend

en tout ou en partie l'ét=blissenent ou le commerce ou les deux

3 la fois, le nouvel acquéreur demeure assujetti à la présente avec

les mêmes obligations que l'Enployeur précédent et l'Enployé

3 . ° . ° »

conserve les mêmes conditions comme s'il avait toujours travaille

pour le mêne Employeur.

PROCEDURES DE GRIEFS

C'est le désir des partiesaux présentes que les plaintes des Employés

soient réglées le plus tôt possible et il est entendu qu'un Employé

n'a pas de grief tant qu'il n'a pas d'abord donné au gérant du

magasin l'opportunité de régler sa plainte.

Si un salari a une plaînte qu'il ne peut régler cvec le gérent du

magasin, le ces peut Être soulevé comme grief en dedens de quinze (15)

jours ouvrables, de la nanière et dans l'ordre suivent:

(1) Entre le Syndicat ou la Salarié lÉsé et le gérant

du magasin: le Salarié doit Être acconpagné du

représentant du Syndicat décrit au paragraphe

1.01. Après réception du grief présenté par écrit

etsigné par le salsrié, une réponse est fournie

par la pertie à qui est sounis le grief en dedans

de sept (7) jours cuvrables.

(2) Si le grief n'obtient pes une réponse satisfeScente

pour l'une ou l'autre des parties, 31 peut Être

soumis à l'arbitrage dans un délai de dix (10)

jours ouvrables.

Si deux (2) salsrifs ou plus désirent sourettre un grief senbleble,

ils peuvent le sounettre à cupter de la 127e étzpe.

z . - * * )

Excepté s'il y a entente =u contraîre® nu si un arbître, à cause

de circonstances particuli?res, en décide autienent, tout arrangement

e
Lzprovenant d'un drief ne peut rétrosoîr qu'à pertir de la date

. ’ : 9 : ?à loguelle Je grief fut présenié la premise fois selon 1a pincidure.
° + - e e

de griefs, seuf dans le czs où cn 7nreit Crouvê une Pijeur ou unæ caission

dans la paîe d'un cployé.

. » - -

Les djnunches, lPs congés statuleil;jes et les viscences ne sont pes

- . . e .

inclus ders le calcul du délai fixé pour entrep.endre ou cenplêter

e e - _

chacones dis elopes de la proveTine Ce gritfs ou pour se conformer

aux articles 14 et 15 peuvent toujours Être peulono
e

t >s par entente
e - - - -

écrite entre l'Minilnyrur et le Tyndic-t.
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14,06

14,07

14.08

14.09

14.10

ARTICLE

15.01

15.02

15.03

15.~

Toutes décisions euxquelles en arrivent l'Employeur et le Syndicat

sont fineles et obligatoires pour l'Enployeur, le Syndicat et

l'Enployé ou les EnployÉs concernés.

Les nouveaux employés sont considérés conne Étant à l'essai et ne

deviennent réguliers qu'après evoir fourni Z20 heures de travail à

l'Employeur. Le Syndicat reconnaît que les Employés à l'essai peuvent

être congédiés per l'Enployeur s'ils ne sunt pas satisfaisants et

que, en conséquence, le congédienent d'un enployé à l'essai ne

peut. faire 1'objet d'un grief.

i& régulier à plein temps qui a été congédié
La prétention d'un saler

injustement est traité comme grief À partir de la 1ère Étape, si

un exposé écrit dz ce grief est remis à l'Employeur dans les quinze

(15) jours ouvrables eprès que le salarié a cessé de travailler

pour l'Employeur et s'il n'est pes régler à la satisfaction de

l'intéressé, il pourra soumettre son grief à l'arbitrage suivant

la procédure établie 3 l'article 15.

Dans le cas de grief pres

mnznt À la charge de trevail d'un salarié, le fardeau d: la preuve

incombe à l'Employeur.

Un grief tel que mentionné à l'article 14.09 qui est soumis a

l'arbitrage peut Être réglé de la façon suivente:

(a) En confirinant l'octe de l'Ernployeur qui a congédié le

. @ P -

salarie réqulier;

a - . . ° -

(h) Cn réinstallont le selsrié avec compensation eniidre ou partielle

pour le temps perdu; ou

r
a(c) Par loot cutre srrengoinent jug juste et Équiteble

EROITRAGE

3 Le
-

Noend l'une ou l'eutre des parties demande qu'une nésenteonte so it

. : 1g J : + … Ta _eai ts :
soumise À l'arbitrege d'après les dispesitions des articles 14,01,

14.02, 16.03, 16.04, 16.05, 14.06, 14.07, elle s'en tient eux

dispositions de la Loi.

A . = °f couais À l'&rbitrege sens avoir d'abord psosêPucun ces one peut “tre

1, Loe I. . = 4 - «La. - :
de Ceçon epproprife por Loutes les clipes requises à la proc£duse

ces. yriefs.

- 2 ss pu - AR , Ln : ’ . - + em a ’ . ° - A.

L'erbitre ata pes dteglorite jour voodie une decicion Tnecopetinie

P

vee les di positions de vrite convention, nt poor slider, veutifieèr

Où zuPnder cucune partie (ea veille coivitntione

ésenté par un salarié ou le Syndicat, relative-
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15.04

15.05

15.06

ARTICLE 16.-

16.01

16.02

16.03

n
ARTICLE 17.—

17.01

Les parties aux présentes voient à ce que les procédures de l'arbître

soient expéditives et la décision de l'arbitre donnée dans un délai

n'exécdant pas quinze (15) jours après la dernière eudition est

que l'enployépa
iefinale et lie les parties 3 cette convention, zins

ou les employés cencernés. Les parties conviennent, sur demande de

l'arbitre, de prolonger le délai ici prévu pour une autre période

déterninée. :

Les séances d'arbitrage ont lieu à Alma. S'il n'y a pos entente

à ce sujet, les séances d'arbitrage ont lieu à un endroit désigné

par l'arbitre.

Les frais des honoraires de l'arbitre sont défrayés à raîson de

50 % par l'Enployeur et 50 % par le Syndicat.

COMITE DE RELATIONS PATRONALES-OUVRIERES PROFESSIONNELLES

Les parties conviennent de former au plus tard trente (30) jours

après la signature de la convention un comité de relations pro-

fessionnelles composé de quatre (L) membres à savoir: deux (2)

représentants de 1'Employeur et deux (2) représentants du Syndicat.

Ces membres sont directement impliqués dans les opérations de

la Conpérative des Consommateurs d'Alma. Cependant, 1'une ou l'autre

des parties peut, si elle le juge à propos, requérir la présence

d'un conseiller, mais il est entendu que ce dernier n'a pas droit

de vote.

Ce comité a pour fonction d'étudier tous les problèmes ou diffi-

cultés que peuvent lui soumettre l'Enployeur, un ou des selariés

couverts par la présente convention ou leur Acsociation Profession-

nelle respective. Le comité s'efforce de trouver des solutinns

dans l'intérêt commun; il est entendu cependant que les parties
« @ . . .

ne sont aucunement liées par les rrcoomandations du dit comité.

- - e - .

La partie qui désire souukttre un problème à l'«ttention du

conité doit denender su moins deux (2) jours ouvrables 3 1'zvence,

la réunion du dit com'té en spécifient le sujet par ferit au

c Stat rp And € ~yr > les membreSecretaire qui en convoque les rembrepse

SALAIRES

L'Enployeur convient de peyer et le Syndiczt convient d'eccepter

les taux Ue salaîres upparalssent aux cppendices oui font pertie

. Id » .
intégrente de la présente convention, .  



 

17.02 a)

b)

17.03

17.04

ARTICLE18.-

18.01

ARTICLE 19.0

19.01

Tous les salariés à temps plein des ragasins couverts par la

présente convention reçoivent le ler mars 1985, une augmenta-

tion minimum de $15.00 par semaine, sur leur salaire réel et

effectivement payé à cette date, à moins que l'une ou l'autre

des Appendices qui font partie intégrante de la convention ne

leur donne plus, alors, ils recevront l'augmentation prévue

à l'appendice.

Tous les salariés à temps plein des magasins couverts par la

présente convention reçoivent le ler mars 1986, une augmenta-

tion minimum de $15.00 par semaine, sur leur salaire réel et

effectivement payé à cette date, à moins que l'une ou l'autre

des Appendices qui font partie intégrante de la convention ne

leur-donne plus, alors, ils recevront l'augmentation prévue à

l'appendice.

Le salarié exerçant une fonction sur l'équipe de nuit reçoit enP

plus de son salarié régulier une prime horaire de £0.75 pour

chaque heure travaillée.

Un salarié qui sur demande du gérant remplace un chef de dépar-

tement reçoit $5.00 par jour.

PAIE HEBDOMADAIRE

La paie est distribuée chaque semaine au plus tard le jeudi soir

en monnaie légale ou soit par chèque et les informations suivan-

tes doivent apparaître soit sur l'enveloppe, soit sur le borde-

reau de paie:

(a) Nom et prénom du salarié

(b) Période de paie

(c) Nombre d'heures d'ouvrage

(d) Temps suppléinentaire

(e) Salaire brut

(f) Déductions

(g) Salaire net.

SANTE KT SECURITE AU TRAVAIL

L'Enploveur convient de prendre toutes les mesures raisonnablesI I

pour la sCcurité@ et la santé des salarils ;endant les heures de

travail.
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19.03

19.04

19.05

19.06

19.07

19.08

19.09

20.01

20.02

Un salarié pour des motifs raisonnables peut cesser d'exécu-

ter une tâche lorsqu'il y a danger imminent pour sa santé ou
-

-pour celle de ses compagnons de travail.

Un salarié qui cesse de travailler conformément aux indica-

tions de la clause précédente ne saurait être pénalisé ou

discipliné.

L'employeur met à la disposition des salariés une trousse de

premiers soins.

L'employeur prend les dispositions nécessaires pour assurer à

ses frais le transport des salariés à l'Hôpital.

Il est convenu que tout salarié victime d'un accident de tra-

vail reçoit paiement pour toute la journée de l'accident sans

réduire son crédit de journée d'absence de maladie.

Dans le cas où un accident de travail d'un salarié entraine

l'absence au travail de celui-ci, l'employeur verse au salarié

quatre-vingt-dix pour cent (907) de son salaire net pour les

cinq (5) premiers jours d'absence due à l'accident et en denande

le remboursement à la Commission Santé et Sécurité au Travail.

Dans le cas où une absence telle que prévue au paragraphe pré-

cédent s'étend au-delà de cinq (5) jours, l'employeur verse au

salarié à conpter de la sixième (biènme) journée d'absence 75%

de son salaire net. L'Fmployeur demande alors le remboursement

à la Coinmission de Sécurité et Santé au Travail et cffectue, le

cas échéant, les ajustements nécessaires.

ARTICLE 20.- DUREEDE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur le ler rars 1985, pour

se terminer le 28 février 1987.

Malgré les dispositions de l'article 20.01, la conventien collec-

tive continue de s'appliquer p-nédant la préiode de négociations

jusqu'à ce qu'un renouvellement soit intervenue entre les parties

ou bien jusqu'à ce que le droit à la grève et su lock-out soit acquis.  



20.03 Les Appendices B-1, B-2, C-1 ainsi que l'Annexe "D" font

partie intégrante de la présente convention.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ceÀ]ième jour du

mois de oot de l'année 1985, à Alma, Qc.

COOPERATIVE DES CONSOMMATEURS D'ALMA SYNDICAT DES COMMIS-COMP
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APPENDICE Bel

ECHELLE DE SALAIRE HEBDOMADAIRE DES SALARIES REGULIERS A TEMPS PLEIN »

AU ler MARS 1935.
 

CLASSIFICATION DEBUT 6 MOIS 12 MOIS ‘18 MOIS 24 MOIS -  . 30 MOIS

CHEF (viande) 340 $ 360 $ 380 $ 400 $ 420 8 4LD 5
. a ’CHEF (épicerie, 320 $ | 340 § 360 $ 380 $ 400 $ 420 5fruits & lége)

CHEF CAISSIERE ,Sec. 285 $ 305 $ 325 $ : 345 § 365 $ 305 $

COMMIS 255. $ 275 § 295 8 315 § 335 5 355 §

CAISSIZRE 245 § 265 $ 285 5 305 $ 325 § 345 §

BOUCHER 310 $ 330$ 350 $ 370& 390 $ 410 5

APPRENTI BOUCHER 250 $ 270 8 290 $ 310$ 330 5 350 §

EMBALLEUR VIANDE 245 $ 265 $ 285 3 305 § 325 § 345 §

COMPTABLE 340 5 360 8 380 3 400 $ 420 § LUDO §

note: chaque salarié réqulier est assuré d'une augmentation de 151,00$ je ler MARS 198°,



IES tnt.oS

CLASSIFICATION QEBLUTpra

———

LT

CHEF (viande) 365 §

CHEF Cépiceric, 345 $
fruits & iége)

CHEF CAISSIERE ,Sec. 310

COMMIS 280

CAISSIERE 27G

BOUCHER ° 335

APPRENTIBOUCHER 275

EMBALLEUR VIANDE 270

COMPTABLE 365

note:

ECHEL

“
>

& MOIS

385 $

365 $

330 $

3U0 “
>

290 § |

355 <
3

295 &
7
r

230 £
£

385 §

rts oeties etemmm wc+ oC

APPEND ICE B=2

AU ler MARS 1986
 

LUS

385

350

320

310

375

315

310

405

12 MOIS

&
F

£
a

<
>

LE DE SALAIRE HEBDOMADAIRE DES SALARIES REGULIERS A TEMPS PLEIN

18 MOIS

425 §

LOS §

370 3

340 $

330 5

395 $

335 $

330 §

L25 §

chaque salarié régulier est assuré d'une augmentation de 15,00%

24 M

LLS |

L25

390

360

350

Li5

355

350

L45

le ler MARS

ee meet| i

a

DIS 30 MOIS 2

|
A

9 465 $ Ë

3 Les $ EA

s 410 $ 3
!

A

5 3805

3 370 §

5 435 3

3 375 § \

3 370 5

3 465 3

1986.
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APPENDICE C=1
*

HORAIRE DES SALARIES REGULIERS A TEMPS PARTIEL
 

 

 

  

   
  

 

 

 

 

CLASSIFIZATION DEBUT : 1014 HEURES | 2028 HEURES 3042 HEURES
>anREDaGS ee SDCeaN Gnap GP aD ar a» Gb oy aeWS -p a GE= -—æee FD SI
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S
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E
N
U
D

CES
E
D
G
D
B
e
G
T
S
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E
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=

=Ge=D -ew a»
-h !

1

|
CAISSIERE 1583... 5,57 $ 5,47 $ 6,37 3 7,47 8 1
:

.
:

|‘

) i

[RITESOnen ar an a an 08 08 Qu CS O2 ame SD Cut> 00SNSE>FOETOtn0aSDGSCS GS GS 2GI CNUsSanan===> Ge ue -
— - - 7 =

COMMIS 2583... 5,65 3 6,35 % | 6,85 § 7,35 $| . 2... -
; 1586.4. 6,30 3 6,80 $ ‘ 7,30 $ 7,80 $ !

\

°
{

50nnnteenhROSm ee me0eea

n
n

on
- - eepee ap

< em _a) ahaDan ab ab ap
- vas À

|

iBOUCHER 1583... 7,60 $ 8,i0 5 8,60 3 9,10 5 || 1584... 8,05 3 8,55 3% 9,05 $ 9,55 §
;” - LoSECRETAIRE

=

1903... 5,97 5 6,47 § 6,97 : 7,47 51,
i

.
1904...

|

5,42 § 6,92 $ 7,42 § 7,92 § |
!

T0TEot mn en enUn020 00 ESCS0C0 02 EN UD Se 60 m2= ayeeow (m9 70 020 tn moon tn 05 60Dmm wn 4m 002 CStn a0en SSD 0ES ES COS ESC SN C2CS - LJ LX1

J
F

¥
-ONan 4

[ ;
SAROINIERE

|

1953... 6,35 $ 6,85 3 7,35 3 7,85 $ 5‘ 1984... 6,60 $ 7,30 $ 7,80 $ 8,308 |i _

à

Note; chaque salarié régulier 3 temps partiel est assuré d'une
augmentation de ttente-deux cents (0.32)%e l'heure le ler
MARS 1985 et d'une augmentation de 0.32¢ (trente-deux
cents) l'heure le ler MARS 1986, .
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6.01 

ALNEXE "D"

ANNEXE SPECIALE POUR LES SALARTE REGULIERS A TEMPS PARTIEL
———

Les salariés À tenps partiel ont la priorité sur tout nouveau

3
- ° # .

salarié, pour tout poste vacant, parmi les salaries 3 temps plein

à l'intérieur d'une classification d'un département à condition

qu'il soit en mesure d'accomplir les exigences normales de la

tâche. L'Employeur doit tenir compte de l'ancienneté.

Un salarié à temps partiel disponible toute l'année ne peut se

prévaloir de son ancienneté au détriment de celle d'un salarié

à temps plein.

Un salsrié à temps partiel "étudiant" ne peut se prévaloir de

son encienneté au détriment de celle d'un salarié à temps partiel

disponible toute l'année.

Lorsqu'un salarié à temps partiel devient un salarié à temps plein

son ancienneté est calculée rétroactivement 3 la date de son

. embauchage au prorata des heures travaillées. (2,028 heures

égalent un (1) an de service)

Lorsqu'un salarié à tenps partiel devient un salerié à tenps

plein, à l'intérieur d'une classification, son seJaîre devient

le salaire prévu pour sa classification et c'ajuste d&ens l'échelle

au salaire égal ou imméêdiatenent supérieur à Ja novenne de son

salaire ozgnê pendant les douze (12) dernières senaînes.

Le progruane de treévail guotid'en c'un selsrié à temps partiel

doit comporter un rmininum de quatre (L) Feures consécutives de

travail, sauf pour les salarids 3 tenps partiel qui dofvent

Être dfs de 18h00 à 21h00 les jeudi et vendredi soirs.

° 2 - ’ .

Le salssié à temps partiel peut Être pronremaëê sur cing (5)

jours por sensine. Conforatrent aux dispositions de la curnvention

collective, l'Ernployeur se ricerve Je droit de déterniner le

prcaqrenmie G'ieures disponibles, en sutbordsnt à l'employé à

temps partiel qui est Je plus cncien, le plus qrund nombre

d'heures de travail par cenaïîne en cutent qu'il puisse remplir

les exisences nninales de la tîche à zecciplire

L'Euployeur accorde un nontant forfétaire de 100,003 3 tous les

enployés à tenps partiel ayent terminé ca période d'essai. Ce

nontint sera versé le 1 er JUIN de chaque ennée À tous les toployfs

paie le 1 er SHIN,
» . °

réguliers à tenps partiel sur Ja liste de
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7.01

8.01

9.01

10.01

11.01

Tous les salariés réguliers à temps partiel des magasins cou-

verts par la présente convention collective, touchent une aug-

mentation de $0.32 l'heure le ler mars 1985 et une autre aug-

mentation de 0.32 l'heure le ler mars 1986.

Les salariés à temps partiel doivent payer une cotisation syn-

dicale pour chaque heure travaillée, selon le taux établi par

le Syndicat et qui doit être transmis à l'employeur.

Les représentants de compagnies ne sont pas autorisés à placer

de la marchandise à l'intérieur’ du magasin, 3 moins qu'il y ait

eu entente au préalable.

Le salarié à temps partiel qui est cédulé pour travailler qua-

tre (4) heures, a droit à quinze (15) minutes de repos et s'il

travaille six (6) heures, il a droit à trente-(30) minutes de

repos.

L'Employeur accumule le pourcentage de vacances de chaque sala-

rié à temps partiel, soit quatre pourcent (47) et le remet au

salarié concerné le ler mai de chaque année.

 

 


